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Mise en inaptitude et retraite

Par Conceptespagne, le 24/06/2019 à 19:19

Madame,monsieur ,Bonjour 

Salariée en France depuis 2016,j'ai subi une opération de prothese du genou en septembre
2018 avec arret de travail le 1 août 2018.Actuellement je n'ai pas récupéré ma mobilité.
Depuis plusieurs années je souffre de depression mais j'ai toujours voulu travailler pensant
m'en sortir seule .Je vois 2 x par mois un psychiatre qui m'a prescrit un traitement. La cpam
accepte une ald.J'ai été convoquée par le médecin de la CPAM qui propose une inaptide au
travail avec mise a la retraite ( j'ai 62 ans )Je suis seule et financièrement c'est la catastrophe
pour moi .J'étais chef de partie dans un restaurant. Pouvez vous me dire si la CPAM peut me
mettre en accord avec la médecine du travail en inaptitude alors que je suis en arrêt pour
depression .Je vous remercie sincèrement pour votre réponse.

Bien à vous
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